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Promouvoir l'égalité femmes-hommes face aux défis de la maternité et du travail
Question écrite n° 3126

Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
suites des annonces faites par le Président de la République en janvier 2024 concernant le plan contre
l'infertilité et les mesures visant à améliorer la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale. Si le plan
contre l'infertilité constitue une avancée significative pour accompagner les familles dans leur projet de
parentalité, les freins sociaux et économiques à la maternité demeurent une réalité préoccupante pour de
nombreuses femmes actives. Ces obstacles, qu'ils soient liés à l'organisation du travail, aux responsabilités
familiales ou à l'accès limité à des solutions de garde adaptées, contribuent à creuser les inégalités entre les
sexes. La maternité reste encore souvent associée à une interruption ou un ralentissement de la carrière
professionnelle des femmes. Cette situation est aggravée par le partage inégal des responsabilités parentales et
par la pénurie de modes de garde accessibles et flexibles, notamment pour les parents exerçant une activité
professionnelle à horaires atypiques. Ces difficultés limitent les choix des femmes et freinent leur participation
équitable à la vie économique et sociale du pays. Pour répondre à ces enjeux, Mme la députée souhaite savoir
comment le Gouvernement entend poursuivre et renforcer le plan contre l'infertilité, tout en garantissant un
accès rapide et équitable aux soins pour toutes les familles concernées. Elle s'interroge également sur les
mesures envisagées pour développer des solutions de garde accessibles et diversifiées, notamment par un
élargissement des places en crèche et la promotion de modes de garde à domicile ou à temps partiel adaptés
aux besoins variés des familles. Par ailleurs, elle souligne la nécessité de promouvoir un partage plus équitable
des responsabilités parentales. Elle souhaite connaître les mesures incitatives que le Gouvernement pourrait
mettre en place, telles que des dispositifs rendant le congé parental plus attractif et équitablement réparti entre
les deux parents. Elle s'interroge également sur les moyens d'encourager l'innovation en entreprise, notamment
à travers la création de crèches d'entreprise, le financement de solutions de garde ou encore des
aménagements d'horaires pour les parents actifs. Enfin, elle souhaiterait savoir comment le Gouvernement
prévoit de suivre l'entrée en vigueur des engagements pris en janvier 2024 pour garantir que ceux-ci apportent
des réponses concrètes et mesurables aux familles. Elle demande de ce fait des précisions sur les étapes
prévues pour la mise en œuvre de ces mesures et sur les objectifs concrets attendus en matière de soutien à la
parentalité, de développement des modes de garde et de réduction des inégalités professionnelles et sociales
liées à la maternité.

Données clés

Auteur : Mme Constance Le Grip
Circonscription : Hauts-de-Seine (6e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3126
Rubrique : Famille
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3126
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA345722
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3126

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 11514 janvier 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3126
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202502.pdf

